
 

 
PLP LETTRES - HISTOIRE – CONCOURS INTERNE 2017 

 
 
 
 

ÉPREUVE D’HISTOIRE ET GÉOGRAPHIE 
 
 
 
 
 

01 
 
 
 
 
 

• Vous présenterez les documents en les rattachant aux programmes d’histoire ou 
de géographie enseignés en lycée professionnel. 

• Vous choisirez un des documents proposés dont vous ferez l’analyse scientifique. 
• Vous proposerez une exploitation pédagogique de ce document pour une classe 

de votre choix. 
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Document 1  : Paul Bert, Le principe de laïcité appliqué à l'enseignement primaire obligatoire. 

Intervention à la Chambre des députés en qualité de rapporteur du projet de loi : 
4 décembre 1880, publié sur www.assemblee-nationale.fr, consulté le 12 janvier 
2017. 

Document 2  : Extrait du Programme du Conseil national de la Résistance publié par le journal 
Libération-Sud, n°46, mai 1944.  
 

 
 



 

Document 1  :  
 
M. Paul Bert, Rapporteur de la commission :  La laïcité, Messieurs, telle que l'entendaient nos 
honorables collègues, peut être envisagée à deux points de vue différents. 
Il y a d'abord la laïcité des programmes, ou la suppression de l'enseignement religieux dans l'école 
publique. 
Il y a, d'autre part, la laïcité du personnel, qui consiste à remettre les écoles publiques, dans leur 
ensemble, aux mains d'instituteurs laïques. 
Pour cette seconde partie de la laïcité, il nous a semblé, comme à M. le ministre [Jules Ferry], qu'il 
était possible d'attendre un troisième projet de loi ; et que, en tous cas, l'insuffisance du personnel, en 
ce qui concerne les institutrices, faisait que cette loi ne présentait pas un caractère d'urgence absolue. 
Mais nous avons pensé qu'il n'était pas possible d'ajourner ce qu'on appelle en France « la laïcité du 
programme », ce qu'on appelle, dans d'autres pays, « la neutralisation de l'école », la séparation de 
l'école et des Églises. (Applaudissements à gauche.) 
C'est pourquoi, Messieurs, l'article 1er du projet de loi que nous vous soumettons aujourd'hui est ainsi 
conçu : 
« L'instruction religieuse ne sera plus donnée dans les écoles primaires publiques des divers ordres, 
elle sera facultative dans les écoles privées. 
« Les écoles primaires publiques vaqueront un jour par semaine, en outre du dimanche afin de 
permettre aux parents de faire donner, s'ils le désirent, à leurs enfants, telle instruction religieuse que 
bon leur semblera. » (Très bien ! très bien ! à gauche.) 
Cet article 1er est suivi d'un second article qui n'en est en quelque sorte qu'une déduction, qu'un 
corollaire dans l'ordre administratif : 
« Art.2. - Sont abrogées les dispositions des articles 18 et 44 de la loi des 15 et 27 mars 1850, en ce 
qu'elles donnent aux ministres des cultes un droit d'inspection, de surveillance et de direction dans les 
écoles primaires publiques et privées et dans les salles d'asile. » (Nouvelle approbation à gauche.) 
Messieurs, nous avons fait précéder de cette définition de l'école notre loi sur l'obligation, parce que 
nous avons jugé que cela était indispensable, surtout en proclamant l'obligation. Alors que nous 
édictons une loi qui peut frapper de peines assez sévères le père de famille, s'il n'envoie pas son 
enfant à l'école ; en présence de cette situation que, dans l'immense majorité des cas, c'est l'école 
publique qui devra s'ouvrir à l'enfant, il nous a paru indispensable d'affirmer au père de famille que 
rien ne sera enseigné dans cette école qui puisse porter atteinte à la liberté de conscience de son 
enfant et à la sienne propre. (Vives marques d'approbation à gauche.) 
Nous avons voulu commencer par lui affirmer que son enfant ne recevra pas à l'école une instruction 
contraire à ses sentiments, en telle sorte que, rentré au foyer familial, il devienne une source de 
discussion et une occasion de scandales. (Interruptions à droite, très bien ! Très bien ! à gauche.) 
M. Émile Villiers :  Le mot « scandale » est fort. 
M. le Rapporteur :  Cela dépend de la manière dont sera donnée l'instruction religieuse. Comment 
pourrait-on condamner un père de famille qui vous dirait : Je comprends l'importance de l'obligation 
qui m'est imposée ; j'accepte et j'approuve votre loi qui d'une obligation morale me fait une obligation 
légale. Mais comme je ne puis instruire moi-même mon enfant ou le faire instruire par un précepteur, 
je refuse de l'envoyer à l'école publique où il recevra un enseignement religieux que je repousse. Je 
sais que j'agis contre son intérêt ; je sais qu'il est par là frappé d'infériorité sociale ; je sais que son 
avenir est en péril ; mais il y a quelque chose que je prise plus haut que son intérêt matériel, plus haut 
que sa situation sociale, plus haut même que la science acquise, c'est l'intégrité conservée de la 
conscience. Je ne veux pas, moi protestant, envoyer mon enfant à l'école catholique, la seule qui 
existe dans ma commune, je ne le veux pas, parce que là on lui donnera l'enseignement catholique ; 
je ne le veux pas non plus, moi juif, parce qu'on lui donnera un enseignement chrétien ; enfin je ne le 
veux pas, moi classé comme catholique, qui n'ai eu cependant de rapports avec la religion catholique 
qu'au premier jour de ma naissance, alors qu'on m'a porté sur les fonts baptismaux, je ne veux pas 
qu'on donne à mon enfant l'enseignement catholique. (« Très bien ! Très bien ! » et applaudissements 
à gauche. Rumeurs à droite) 
[...] 
Avons-nous le droit d'imposer cette obligation, qui est, personne ne le discute, inscrite dans le droit 
naturel, avons-nous le droit de l'inscrire dans la loi civile, le pouvons-nous, le devons-nous ? 
Des jurisconsultes disent qu'elle existe déjà dans nos lois, et que l'article 203 du code civil, qui 
ordonne au père de famille d'élever et de nourrir ses enfants, par cette expression « élever », a 
compris et exige l'éducation et l'instruction. 
Je n'y contredis pas et je ne veux pas discuter. Mais il n'est pas inutile, l'événement l'a prouvé, de 
donner plus de précision à cette obligation et de lui donner surtout une sanction. Faut-il donc le faire ? 
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Avons-nous raison de le faire, pouvons-nous et devons-nous le faire ? 
[...] 
Ah ! Si le devoir naturel d'élever son enfant, de l'instruire, était un de ces devoirs purement moraux qui 
n'ont sur l'intérêt général de la société qu'un retentissement lointain, je comprendrais l'hésitation. Car 
c'est chose grave, qui mérite, en effet, qu'on y réfléchisse, et qui explique bien des hésitations que de 
venir placer la loi au foyer de la famille, entre le père et l'enfant pour ainsi dire ; et, lorsqu'il y aura 
conflit entre l'injonction de la loi et l'autorité du père de famille, de frapper celle-ci de déchéance. Je le 
reconnais, c'est chose grave et qui peut faire hésiter quand on n'envisage que cette face de la 
question. Mais je prie ceux qui en sont frappés de se retourner et d'envisager l'autre face, de 
considérer non plus l'intérêt du père de famille, sa volonté, son caprice plus ou moins excusable, mais 
de considérer l'intérêt général de la société. 
 
Faut-il redire encore combien l'instruction publique est cause de prospérité matérielle et morale pour 
la société ? Faut-il répéter ces banalités - s'il est permis de donner à ces vérités éternelles, cette 
caractéristique irrespectueuse -, faut-il répéter que la richesse sociale augmente avec l'instruction ; 
que la criminalité diminue avec l'instruction ; qu'un homme ignorant non seulement est frappé 
d'infériorité personnelle, mais qu'il devient ou peut devenir, pour l'intérêt social, une charge et un 
danger ? Tout ceci est véritablement par trop connu, et ce serait abuser de moments de la Chambre 
que de le répéter et de le développer. Si l'intérêt de la société est ainsi engagé dans la question, si 
l'intérêt de l'enfant est ainsi compromis, que devient le caprice ou la mauvaise volonté du père de 
famille ? Il a contre lui l'intérêt de l'État et l'intérêt de son enfant ; et n'y eût-il que cet intérêt de l'enfant, 
que, quant à moi, je prendrais parti contre le père pour l'enfant, pour cette faiblesse que seule la loi 
protège et qu'elle a progressivement enlevée à une autorité jadis absolue jusqu'à la mort. Et d'ailleurs, 
est-ce que c'est la première fois que la loi se met entre le père de famille et l'enfant ? Est-ce qu'elle ne 
le protège pas contre les brutalités physiques du père ? Est-ce qu'il n'est pas protégé lorsqu'il s'agit de 
lui assurer la propriété de quelque héritage ? Et enfin, pour prendre l'exemple le plus poignant, est-ce 
que la loi militaire ne l'arrache pas au foyer domestique pour aller défendre la patrie et les intérêts de 
l'État ? («Très bien ! Très bien !» à gauche et au centre.) 
 
Toutes ces raisons ne militent-elles pas en faveur de l'obligation de l'instruction primaire, ne 
combattent-elles pas en faveur de la limite posée à cette autorité du père de famille, que personne ici 
ne voudrait voir toute-puissante ? (Marques nombreuses d'adhésion.) 
 

Telle est la situation ; l'obligation est légitime, on ne peut pas la nier [...] N'oubliez pas les 624 000 
enfants - le septième de la population scolaire - qui, en 1876, ne recevaient aucune instruction ; 
n'apprenaient ni à lire, ni à écrire ; ne recevaient aucune notion de l'histoire de leur pays, aucune 
notion de moralité générale. Ces enfants, pouvez-vous les laisser dans cet état inférieur ? Ne sentez-
vous pas quel danger ils constituent au sein de notre société ? Pouvez-vous vous résoudre à n'être 
que des philosophes ou des statisticiens enregistrant des courbes et vous disant : « à la façon dont 
les choses marchent, dans quinze ans tous les enfants seront entrés dans les écoles publiques » ? 
Vous ne le pouvez pas et vous ne le voudrez pas. 

 
 
 



 

Document 2  : Au printemps 1944, le mouvement Libération-Sud publie le programme du Conseil 
national de la Résistance, adopté le 15 mars 1944, sous le titre Les Jours heureux. 
 

II - MESURES À APPLIQUER DÈS LA LIBÉRATION DU TERRI TOIRE  

Unis quant au but à atteindre, unis quant aux moyens à mettre en œuvre pour atteindre ce but qui est la libération 
rapide du territoire, les représentants des mouvements, groupements, partis ou tendances politiques groupés au 
sein du CNR proclament quʼils sont décidés à rester unis après la libération :  

1) Afin dʼétablir le gouvernement provisoire de la République formé par le Général de Gaulle pour défendre 
lʼindépendance politique et économique de la nation, rétablir la France dans sa puissance, dans sa grandeur et 
dans sa mission universelle ;  

2) Afin de veiller au châtiment des traîtres et à lʼéviction dans le domaine de lʼadministration et de la vie 
professionnelle de tous ceux qui auront pactisé avec lʼennemi ou qui se seront associés activement à la politique 
des gouvernements de collaboration ;  

3) Afin dʼexiger la confiscation des biens des traîtres et des trafiquants de marché noir, lʼétablissement d̓un 
impôt progressif sur les bénéfices de guerre et plus généralement sur les gains réalisés au détriment du peuple et 
de la nation pendant la période dʼoccupation ainsi que la confiscation de tous les biens ennemis y compris les 
participations acquises depuis lʼarmistice par les gouvernements de lʼaxe et par leurs ressortissants, dans les 
entreprises françaises et coloniales de tout ordre, avec constitution de ces participations en patrimoine national 
inaliénable ;  

4) Afin dʼassurer :  

- lʼétablissement de la démocratie la plus large en rendant la parole au peuple français par le rétablissement du 
suffrage universel ;  

- la pleine liberté de pensée, de conscience et dʼexpression ;  

- la liberté de la presse, son honneur et son indépendance à lʼégard de l̓Etat, des puissances dʼargent et des 
influences étrangères ;  

- la liberté d̓association, de réunion et de manifestation ;  

- lʼinviolabilité du domicile et le secret de la correspondance ;  

- le respect de la personne humaine ;  

- lʼégalité absolue de tous les citoyens devant la loi ;  

5) Afin de promouvoir les réformes indispensables :  

a) Sur le plan économique :  

- lʼinstauration d̓une véritable démocratie économique et sociale, impliquant l̓ éviction des grandes féodalités 
économiques et financières de la direction de lʼéconomie ;  

- une organisation rationnelle de lʼéconomie assurant la subordination des intérêts particuliers à l̓intérêt général 
et affranchie de la dictature professionnelle instaurée à l̓image des Etats fascistes ;  

- lʼintensification de la production nationale selon les lignes d̓un plan arrêté par lʼEtat après consultation des 
représentants de tous les éléments de cette production ;  

- le retour à la nation des grands moyens de production monopolisée, fruits du travail commun, des sources 
dʼénergie, des richesses du sous-sol, des compagnies dʼassurances et des grandes banques ;  

- le développement et le soutien des coopératives de production, d̓achats et de ventes, agricoles et artisanales ;  

- le droit d̓accès, dans le cadre de lʼentreprise, aux fonctions de direction et dʼadministration, pour les ouvriers 
possédant les qualifications nécessaires, et la participation des travailleurs à la direction de lʼéconomie. 
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b) Sur le plan social :  

- le droit au travail et le droit au repos, notamment par le rétablissement et lʼamélioration du régime contractuel 
du travail ;  

- un rajustement important des salaires et la garantie d̓ un niveau de salaire et de traitement qui assure à chaque 
travailleur et à sa famille la sécurité, la dignité et la possibilité d̓une vie pleinement humaine ;  

- la garantie du pouvoir dʼachat national pour une politique tendant à une stabilité de la monnaie ;  

- la reconstitution, dans ses libertés traditionnelles, d̓un syndicalisme indépendant, doté de larges pouvoirs dans 
lʼorganisation de la vie économique et sociale ;  

- un plan complet de sécurité sociale, visant à assurer à tous les citoyens des moyens dʼexistence, dans tous les 
cas où ils sont incapables de se le procurer par le travail, avec gestion appartenant aux représentants des 
intéressés et de lʼÉtat ;  

- la sécurité de lʼemploi, la réglementation des conditions dʼembauchage et de licenciement, le rétablissement 
des délégués dʼatelier ;  

- lʼélévation et la sécurité du niveau de vie des travailleurs de la terre par une politique de prix agricoles 
rémunérateurs, améliorant et généralisant lʼexpérience de lʼOffice du blé, par une législation sociale accordant 
aux salariés agricoles les mêmes droits quʼaux salariés de lʼindustrie, par un système dʼassurance conte les 
calamités agricoles, par lʼétablissement d̓un juste statut du fermage et du métayage, par des facilités d̓accession 
à la propriété pour les jeunes familles paysannes et par la réalisation d̓un plan d̓équipement rural ;  

- une retraite permettant aux vieux travailleurs de finir dignement leurs jours ;  

- le dédommagement des sinistrés et des allocations et pensions pour les victimes de la terreur fasciste. 

c) Une extension des droits politiques, sociaux et économiques des populations indigènes et coloniales. 

d) La possibilité effective pour tous les enfants français de bénéficier de lʼinstruction et d̓accéder à la culture la 
plus développée, quelle que soit la situation de fortune de leurs parents, afin que les fonctions les plus hautes 
soient réellement accessibles à tous ceux qui auront les capacités requises pour les exercer et que soit ainsi 
promue une élite véritable, non de naissance mais de mérite, et constamment renouvelée par les apports 
populaires. 

Ainsi sera fondée une République nouvelle qui balaiera le régime de basse réaction instauré par Vichy et qui 
rendra aux institutions démocratiques et populaires lʼefficacité que leur avaient fait perdre les entreprises de 
corruption et de trahison qui ont précédé la capitulation. 

Ainsi sera rendue possible une démocratie qui unisse au contrôle effectif exercé par les élus du peuple la 
continuité de l̓action gouvernementale. 

Lʼunion des représentants de la Résistance pour lʼaction dans le présent et dans lʼavenir, dans lʼintérêt supérieur 
de la patrie, doit être pour tous les Français un gage de confiance et un stimulant. Elle doit les inciter à éliminer 
tout esprit de particularisme, tout ferment de division qui pourrait freiner leur action et ne servir que l̓ ennemi. 

En avant donc, dans lʼunion de tous les Français rassemblés autour du CFLN et de son président le général de 
Gaulle !  

En avant pour le combat, en avant pour la victoire afin que VIVE LA FRANCE !  

LE CONSEIL NATIONAL DE LA RÉSISTANCE 

 


